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CONTEXTE REGLEMENTAI RE 

 

Dans le cadre de la concrétisation des orientations générales 

dôam®nagement figurant au PADD, la commune a défini des secteurs sur 

lesquels sont envisagés une restructuration ou un aménagement particulier.  

Il sôagit, dans le pr®sent document, de pr®ciser les conditions particuli¯res 

dôam®nagement et dôurbanisme de chacun de ces secteurs, en vue de 

garant ir un minimum de qualité.  

Ce document est établi conformément aux articles L.151 -6 et L.151 -7 et 

R.151 -6, R.151 -7 et R.151 -8 du code de lôurbanisme : 

 

Article L.151 -6 :  

« Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en 

cohérence avec le  projet d'aménagement et de développement durables, des 

dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les 

déplacements.  

En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations 

d'aménagement et de programmation d'un plan l ocal d'urbanisme élaboré 

par un établissement public de coopération intercommunale comprennent les 

dispositions relatives à l'équipement commercial et artisanal mentionnées 

aux articles L. 141 -16 et L. 141 -17.»  

 

Article L.151 -7 :  

« Les orientations d'aména gement et de programmation peuvent 

notamment :  

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 

l'environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, les 

entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité , permettre le 

renouvellement urbain et assurer le développement de la commune ;  

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation 

d'opérations d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un 

pourcentage de ces opérations e st destiné à la réalisation de commerces ;  

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des 

zones à urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants ;  

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur,  réhabiliter, 

restructurer ou aménager ;  

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 

caractéristiques des voies et espaces publics ;  
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6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la 

desserte, où s'ap plique le plafonnement à proximité des transports prévu 

aux articles L. 151 -35 et L. 151 -36.»  

 

Article R.151 -6 :  

« Les orientations d'aménagement et de programmation par quartier ou 

secteur définissent les conditions d'aménagement garantissant la prise en  

compte des qualités architecturales, urbaines et paysagères des espaces 

dans la continuité desquels s'inscrit la zone, notamment en entrée de ville.  

Le périmètre des quartiers ou secteurs auxquels ces orientations sont 

applicables est délimité dans le ou  les documents graphiques prévus à 

l'article R. 151 -10. »  

 

Article R.151 -7 :  

« Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent 

comprendre des dispositions portant sur la conservation, la mise en valeur 

ou la requalification des éléments de pays age, quartiers, îlots, immeubles, 

espaces publics, monuments, sites et secteurs qu'elles ont identifiés et 

localisés pour des motifs d'ordre culturel, historique, architectural ou 

écologique, notamment dans les zones urbaines réglementées en application 

de l'article R. 151 -19. »  

 

Article R.151 -8 :  

« Les orientations d'aménagement et de programmation des secteurs de 

zones urbaines ou de zones à urbaniser mentionnées au deuxième alinéa du 

R. 151 -20 dont les conditions d'aménagement et d'équipement ne sont pa s 

définies par des dispositions réglementaires garantissent la cohérence des 

projets d'aménagement et de construction avec le projet d'aménagement et 

de développement durables.  

Elles portent au moins sur :  

1° La qualité de l'insertion architecturale, urb aine et paysagère ;  

2° La mixité fonctionnelle et sociale ;  

3° La qualité environnementale et la prévention des risques ;  

4° Les besoins en matière de stationnement ;  

5° La desserte par les transports en commun ;  

6° La desserte des terrains par les vo ies et réseaux.  

Ces orientations d'aménagement et de programmation comportent un 

schéma d'aménagement qui précise les principales caractéristiques 

d'organisation spatiale du secteur. »  



 

Plan Local dôUrbanisme de Sains-en-Gohelle -Orientations dôAm®nagement et de Programmation  

6 

6  

LES ORIENTATIONS DôAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

SONT OPPOSABLES AU X TIERS  

Tout projet de construction ou dôam®nagement doit tenir compte des 

orientations définies pour le quartier ou le secteur au sein duquel il se situe 

et ce, dans un rapport de comptabilit®. Côest ç lôesprit è de lôorientation 

dôam®nagement qui doit °tre respecté.  

Cette comptabilit® sôappr®cie ¨ lôoccasion de lôinstruction des demandes 

dôautorisation dôurbanisme. 

Les orientations dôam®nagement et de programmation sôinscrivent en 

coh®rence et en compl®ment du r¯glement dôurbanisme.  

 

 

LISTE DES OAP   

 

 

Les aménagements sectoriels ï orientations dôam®nagement et de 

programmation (OAP)  :  

Â OAP 1, Requalification urbaine de la RD 937.  

Â OAP 2, Parc dôactivit®s de la Fosse 13 ;  

Â OAP 3, Parc dôactivit®s de Fond de Sains ;  

Â OAP 4, Quartier résidentiel ï RD937 / rue B uffon  ;  

Â OAP 5, Quartier résidentiel ï RD937 / rue Manneret  ;  

Â OAP 6, Trame verte et bleue  ;  

Â OAP 7, patrimoine minier et autre patrimoine remarquable.  

Â OAP 8, am®nagement dôun site dôhabitat passif et de la crèche  

Â OAP 9, Cité minière 10 ï renouvellement urb ain  

Â OAP 10, Rue Lamartine . 
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Rappel du SCOT  

Pour toute op®ration dôam®nagement sup®rieure ¨ 5000mĮ de surface de 

plancher, 20% minimum de constructions individuelles groupées ou 

collectives doivent être réalisées.  

 
CADRE GENERAL DE PRESENTATION DES OAP  

 

Chacune des orientations dôam®nagement et de programmation (OAP) 

développent les points suivants  :  

 

1.  Contexte  

2.  Objectifs  

3.  Enjeux  

4.  Hypothèses  

5.  Principes dôam®nagement 

6.  Orientations de programme  

7.  Traduction réglementaire  

8.  Illustrations  

 

Echéancier  :  

 

Un échéancier  sera instauré sur les zones à urbaniser à vocation non 

économique  :  

 

OAP 3 (secteur dôhabitat) :  urbanisation  à partir de 2017  

 

OAP 4 (rue Buffon)  :  urbanisation  à partir de 2017  

 

OAP 5  : rue Manneret  :  urbanisation  à partir de 2018  

 

OAP 10  : rue Lamartin e :  urbanisation  à partir de 2019 . 

 
 

 

 

 

 

 

 



 

Plan Local dôUrbanisme de Sains-en-Gohelle -Orientations dôAm®nagement et de Programmation  

8 

8  

Pour les zones économiques  :  

 

Un échéancier sera instauré  pour ces zones  :  

 

OAP 2  :  urbanisation du  parc dôactivit®s de la fosse 13 :  à partir de  

2020 , 

 

OAP 3  :  urbanisation du  parc dôactivit®s du fond de Sains :  à partir de 

2017 . 
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1.   OAP 1  : REQUALIFICATION URBA INE DE 
LôAVENUE FRAN¢OIS MITTERRAND 

(ANCIENNE RD 937)  
Un projet de r®habilitation de lôaxe structurant du territoire et du 

village  

 

CONTEXTE  

La RD 937 est lôaxe principal (route nationale) de Sains en Gohell e reliant 

Béthune au nord -ouest à Arras au sud -est.  

Cette route accueille un important transit tout en devant assurer les 

transversalités et les dessertes locales.  

Dans la partie ouest de la route, sô®tend la grande majorit® du village de 

Sains en Gohelle.  La partie est, quant à elle, offre une urbanisation 

nettement moins développée, limitée notamment par la présence de 

lôAutoroute des Anglais (A 21) qui cr®e une v®ritable rupture dans le 

territoire.  

Lôemprise de la voirie varie de 15.00 m ¨ 20.00 m par endroit. Sa partie 

centrale se situe entre la rue Lamartine au nord et la rue de lôEgalit® au sud, 

avec lôimplantation de commerces, des stationnements lat®raux, etc. La 

partie périphérique  de la route sô®tend ensuite, de mani¯re plus sobre.  

Hors village, e lle est aménagée par de simples bas -côtés  et dans le village 

par un vaste trottoir au traitement différencié entre le trottoir, le terreplein 

central et la voirie  : les deux premiers ont un traitement rouge, avec un 

trottoir parfois gravillonné, et le troi sième est en bitume noir.  

La partie sud de la route longe une zone artisanale et la partie nord le futur 

parc dôactivit®s du Fond de Sains. La partie sud de la route traverse un tissu 

urbain continu, tandis que la partie nord laisse encore entrevoir quelq ues 

parcelles agricoles derrière un tissu urbain discontinu de type linéaire.  

Enfin, la route longe la cit® mini¯re quôil serait int®ressant de valoriser et de 

signaler.  

 

OBJECTIFS  

è Renforcer à terme les entrées de ville pour contenir la vitesse  avec des 

aménagements spécifiques compatibles avec le passage des convois 

exceptionnels  ;  
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è Valoriser les d®placements doux avec lôaffirmation de pistes cyclables, la 
s®curisation des travers®esé ;  

è Développer les liaisons piétons/cycles pour favoriser les déplacement s de 

proximité et les rabattements vers le réseau de transports en commun 

desservant l ôAvenue Fran­ois Mitterrand, ancienne RD 937  ;   

è Participer ¨ lôembellissement de cet axe structurant par des 

am®nagements paysagers de qualit®, ¨ lô®chelle de la voirie ;  

è Am®liorer lôacc¯s aux commerces ;  

è Faciliter la cohabitation entre trafic de transit et desserte locale  ;  

è Affirmer la proximité avec la cité minière et renforcer  la vue remarquable 

vers celle -ci depuis la route  ;  

è Recourir ¨ des plantations dôessences locales pour préserver la 

biodiversité .  

 

ENJEUX  

Lôam®nagement de lôAvenue Fran­ois Mitterrand, ancienne RD 937,  

comporte plusieurs enjeux. Tout dôabord, cette avenue  a vocation à devenir 

un espace urbain mixte valoris® par la desserte dôun transport en commun, 

la création de pistes cyclables , les commerces . Lôespace public devra °tre 

partagé au profit des modes de déplacements alternatifs à la voiture.  

 

HYPOTHESES  

Projet dôam®nagement dôensemble pour préserver la cohérence et les 

fluidités.  

 

PRINCIPES DôAMENAGEMENT  

è Requalifier lôAvenue Fran­ois Mitterrand, ancienne RD 937,  en 

voie urbaine partagée et paysagée  

¶ Créer des cheminements adaptés aux déplacements doux de part et 

dôautre de lôaxe et en multipliant les travers®es pi®tons / cycles 

sécurisées  ;  

¶ Agrémente r lôespace public dôam®nagements paysagers pour mettre 

en valeur le village et les ®l®ments ponctuels dôattractivit® (cit® 

mini¯re, commercesé).  
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è Valoriser les commerces existants et favoriser lôimplantation de 
nouveaux commerces  

¶ Faciliter lôimplantation de commerces et services de proximité  ;  

¶ Optimiser lôimplantation des arr°ts de bus. 

è Développer les liaisons douces perpendiculaires à lôAvenue 

François Mitterrand, ancienne RD 937   

¶ Créer des cheminements doux pour relier les quartiers, les 

équipements , les commerces  et les espaces verts publics situés à 

proximité de lôAvenue Fran­ois Mitterrand, ancienne RD 937.  
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2.  OAP 2  : PARC DôACTIVITES DE LA 
FOSSE  13  
Extension du parc dôactivit®s existant 

 

CONTEXTE  

Le nom du parc dôactivit®s t®moigne du pass® minier de la commune. Des 

fosses et des anciens b©timents sont encore pr®sents sur le parc dôactivit®s 

existant.  

Ce parc dôactivit®s se situe au sud du parc dôactivit®s existant dont le 

remplissage devrait bientôt être effectif au vue des demandes existantes.  

Le site est limit® au sud par la RD 188, ¨ lôouest par les limites communales 

et le terril situé à cheval entre Sains en Gohelle  et Hersin -Coupigny, au nord 

par le parc dôactivit®s existant et ¨ lôest par la seule voie de desserte : 

lôavenue de la Fosse 13 qui se prolonge par la rue Victor Hugo.  

Dans sa partie sud, se trouve un hameau isolé constitué de deux maisons 

dont lôinterface avec le parc dôactivit®s sera prise en compte. Il en sera 

également question pour intégrer une maison individuelle située au cîur du 

futur grand parc dôactivit®s. Cette maison est en fait lôancienne maison du 

gardien de la mine.  Un corridor minier axé nord -sud est identifi® sur lôouest 

de la zone.  

La voie de desserte depuis la RD 188 présente une qualité urbaine moyenne 

du fait de lô®tat de la chauss®e. Le carrefour ne facilite et ne s®curise pas les 

traversées.  

Aujourd'hui, se pose la question du rééquilibrage de cette voie de desserte  

et de la RD 188  afin de donner davantage fluidité au parc  dôactivit®s.  

La présente OAP prése nte les principes applicables sur la zone 1AUE  

repr®sentant une superficie dôenviron 6,5  Ha.  

 

ENJEUX  

Il sôagit ici de r®aliser une extension au parc dôactivit®s existant et de cr®er 

au final un seul parc dôactivit®s. Le d®veloppement de cette extension doit 

donc se faire dans la continuité du parc existant.  

Les enjeux de ce secteur sont les suivants  :  
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¶ La cr®ation dôune voie cyclable et pi®tonne pour s®curiser les 

déplacements doux et permettre ainsi de faire le tour de la 

commune  ;  

¶ La mise en valeur paysag ère de ce site patrimonial  et du corridor 

minier  ;  

¶ Le traitement des limites communales avec son interface avec la 

commune voisine  ;  

¶ Lôinsertion paysag¯re du projet dans son envi ronnement immédiat et 

lointain  ;  

¶ La cr®ation de lôentrée ouest du village  ;  

¶ La gestion des nuisances,  

¶ Lôint®gration urbaine, 

¶ La prise en compte  du cavalier minier.  

 

OBJECTIFS  

è Changer le caractère de la voirie pour lui conférer un caractère plus 

urbain , favoriser lôattractivit® et la fluidit® du parc dôactivit®s dans son 

ensemble  ;  

è Inscrire le nouveau projet dans le prolongement du parc dôactivit®s 
existant afin dôen faciliter lôint®gration ;  

è Valoriser le patrimoine minier  au travers dôun parcours 

« pédagogique  » ; et conserver un espace paysager permettant la 

continuité du corridor  minier,  

è Pr®server les espaces agricoles situ®s ¨ lôest et les int®grer dans un 
projet de mise en valeur paysagère (traitement de la limite urbaine )  ;  

è Mettre en valeur le patrimoine végétal  en recourant à des essences 

locales  (cf. la liste  des végétaux ann exée au P.L.U.)  ;  

è Prendre en compte la gestion et lôentretien paysager dans les 

aménagements afin de mettre en place un projet durable et de qualité  ;  

è Améliorer les dispo sitifs pour les modes «  doux  ».  

 

HYPOTHESES  

Découpage ¨ la demande dans le cadre dôune opération groupée.  
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Aménagement en lien avec la commune voisine Hersin -Coupigny . 

 

PRINCIPES DôAMENAGEMENT  

LôOAP concerne une zone 1AUE qui ne pourra être aménagée avant 2020 .  

è Poursuivre lôurbanisation de lôavenue de la Fosse 13 par de 
nouvelles constru ctions  et confirmer ainsi lôentr®e de ville ouest  

è Faciliter lôint®gration du projet dans son environnement 

¶ Travailler sur les limites du projet  ;  

¶ Sôinscrire dans la continuit® du parc dôactivit®s existant ;  

¶ Favoriser la desserte carrossable et douce  ;  

¶ Répartir les activités en fonction de leur type et du contexte urbain.  

Implantation des petites unités en façade  (voir plan) . 

è P®renniser les espaces agricoles ¨ lôest de lôavenue de la Fosse 13 

¶ Favoriser lôaccueil  des activit®s agricoles en maintenant le 

classement de ces terres en zone A,  

è Organiser le stationnement sur la parcelle privée  dont la capacité 

doit répondre aux usages et aux nécessités du projet privé   

è R®aliser autant que possible une zone dôattente pour les camions 
arriv®s avant  lôouverture des entreprises   

è Favoriser les déplacements doux  :  

¶ Cr®ation dôune piste cyclable le long de  la voirie existante,  

¶ Préservation du cavalier minier,  

è Renforcer la trame verte  : mettre en coh®rence lôam®nagement 

paysager avec lôensemble du quartier et du territoire  

¶ Travail sur les limites  et les interfaces  paysagères du projet , (haie, 

merlon,é) 

¶ Recours  aux essences locales (cf. la liste des végétaux annexée au 

P.L.U. ) ,  

¶ Valorisation de la voie de desserte  

¶ Valorisation et préservation de la continuité du corridor mi nier par la 

cr®ation dôun espace paysager 
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è Promouvoir la qualité environnementale dans les constructions et 

dans les aménagements  

¶ Promouvoir des formes urbaines économes en espace et en énergie,  

¶ Privilégier la gestion alternative des eaux pluviales  autant q ue 

possible . 

 

ORIENTATIONS DE PROG RAMME  

Il sôagit ici dôaccueillir des activités , sous forme de morcellement à la 

demande dans le  cadre dôune op®ration group®e. 

 

 

TRADUCTION REGLEMENT AIRE  

Les principes de lôOAP sont consolid®s par les dispositions r®glementaires 

suivantes  :  

è Implantation des constructions  : lôalignement nôest pas obligatoire, tout 

comme la mitoyennet®, afin de limiter la constitution dôun front b©ti 

limitant les vues sur le grand paysage  ;  

è Réglementation des hauteurs maximales  : lôarticle 10 définie les hauteurs 

maximales afin de créer des volumes de construction  en harmonie avec 

lôexistant, aussi bien bâti que végétal  ;  

è Éléments du paysage  : le recours aux essences locales en matière de 

plantation diverse est recommandé (cf. la liste jointe  des essences 

végétales annexées au règlement )  ;  

è Stationnement  : permettre le stationnement de véhicules sur le terrain 

privé sans empiéter sur le domaine public en fonction des nécessités du 

projet.  
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3.  OAP 3  : PARC DôACTIVITES DE FOND DE 
SAINS  ET ZON E DôHABITAT 
Parc dôactivit®s qui sôinscrit dans la dynamique du SIVOM La Gohelle et zone 

dôhabitat situ®e ¨ proximit® 

 

CONTEXTE  

Il sôagit de favoriser lôimplantation dôun parc dôactivit®s ¨ vocation artisanale 

et dôune zone dôhabitat.  

Lôimplantation se fait sur le long de la voie de contournement de Nîux- les-

Mines , la RD 937. La RD937 est classée comme une déviation  et engendre 

une inconstructibilité de 100m de part et dôautre de son axe central. 

Situé dans la partie nord du territoire communal, ce s site s permettr ont  de 

renforcer lôattractivit® ®conomique et démographique de la commune, en 

lien avec Nîux- les-Mines . 

 

ENJEUX  

Les principaux enjeux de ce s secteur s sont  :  

è Préserver les pistes cyclables existantes dans le s aménagements  ;  

è Créer un bass in dôemploi en cohérence avec les  commune s voisine s de 

Nîux-Les-Mines  et Mazingarbe  ;  

è Permettre lôint®gration paysag¯re des projet s dans leur  environnement et 

dans le grand paysage  ;  

è Faciliter la cohabitation espace agricole et p¹le dôactivités  ;  

è D®velopper lôoffre en habitat à proximité des espaces urbanisés  ;  

è Préserver la faune et la flore.  

è Assurer une desserte adaptée des zones.  

è Implanter les constructions  avec des préconisations permettant de 

tamponner les nuisances.  
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OBJECTIFS  

è Limiter la consommation en terre ag ricole par une réduction des terres 

allouées au projet entre le POS et le PLU  ;  

è Pr®server la zone N situ®e ¨ lôouest du site afin de cr®er une zone de 
tamponnement avec les habitations  

è Prendre en compte la proximité avec les habitations situées au sud du  

site  économique  ;  

è Développer une desserte adaptée des zones de projet  ;  

è Préserver une frange verte propice à la biodiversité  ;  

è Recourir à des essences locales végétales lors des plantations afin de 

pr®server la faune et la flore locale et faciliter lôintégration du projet  dans 

son environnement  (cf. la liste des végétaux en annexe du P.L.U.) .  

è Préserver une desserte vers la zone agricole au sud -est.  

 

PRINCIPES DôAMENAGEMENT  

LôOAP concerne une zone 1AUA et une zone 1AUH  qui ne pourront être 

am®nag®es quô¨ partir de 2017.  

è Créer un projet en cohérence avec son environnement  

¶ Prendre en compte les habitations, la zone naturelle et la zone 

agricole  ;  

¶ Favoriser et sécuriser les accès au x s ite s depuis la voie de 

contournement  et ses carrefours giratoires (zone écon omique) et 

depuis la rue de lôEp®e (zone dôhabitat) ;  

¶ Favoriser les liaisons douces  ;  

è Gérer les nuisances liées aux axes de déplacement  

¶ Les zones dô®tude sont concern®es par la RD937, axe ¨ grande 

circulation, et est donc soumise ¨ la cr®ation dôun document de Loi 

Barnier.  

¶ De ce fait, un recul paysager des constructions est envisagé en 

façade. Les constructions de la zone économique ne pourront 

sôimplanter ¨ moins de 15 m de l a limite de voirie  de la RD937 . En 

façade de zone une frange paysagère prendra pl ace, puis la voirie 

paysagère, puis les espaces de stationnement paysagers et enfin les 

constructions . Ceci induira un recul des constructions dôenviron 50m. 
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¶ Pour la zone dôhabitat , il conviendra  de prolonger le talus végétalisé 

de la RD937 et  dôimplanter les jardins vers la RD de façon à 

tamponner les nuisances.  

 

è Renforcer la trame verte en limite des espaces urbains existants  

¶ Implanter des haies sur les interfaces avec les espaces urbanisés et 

les espaces cultivés  ;  

¶ Recourir à des essences locales  pour p réserver la biodiversité  ;  

¶ Planter les espaces délaissés et les interstices entre les constructions 

au sein de la zone économique  ;  

è Promouvoir la qualité environnementale dans les constructions et 

dans les aménagements  

¶ Promouvoir des formes urbaines é conom es en espace et en énergie.  

¶ Aménager des espaces de stationnement végétalisés et perméables 

au sein de la zone économique.  

¶ Privilégier la gestion alternative des eaux pluviales  autant que 

possible.  

¶ Prendre en compte le corridor minier à proximité de la zon e A.  

è Aménager une desserte adaptée et sécurisée  

¶ Une voie primaire bouclera l es zone s dô®tude. Elles se connecteront 

au r®seau existant et seront accompagn®es dôun cheminement 

pi®tonnier et dôun traitement paysager. Une voie de desserte interne 

prendra appu i sur les carrefours giratoires et permettra la desserte 

sécurisée de la zone économique.  

¶ Des voies secondaires devront être aménagées sur la zone 

économique de façon à desservir les espaces de stationnement.  

¶ Le bout de la rue de lôEp®e devra °tre restructuré vers le carrefour 

giratoire pour accueillir les nouveaux flux et désenclaver la zone.  

¶ Les acc¯s devront °tre s®curis®s pour lôensemble des usagers. 

¶ Lôacc¯s ¨ la plaine agricole au sud-est devra être conservé.  

è Développer les aménagements en cohérence av ec lôurbanisme en 

place  

¶ Plusieurs secteurs ont ®t® d®finis pour lôimplantation des 

constructions sur la zone économique. Ces secteurs ont été définis en 

fonction de leur proximité avec les espaces publics et les espaces 

urbanisés. Ainsi, trois secteurs acc ueilleront des volumes de 
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constructions différents. On retrouve un secteur limitant les hauteurs 

à 8m au faîtage, un autre à 12m et un dernier à 15m au faîtage.  

¶ La zone dôhabitat devra °tre am®nag®e sous la forme dôune op®ration 

dôensemble afin dôapporter un maximum de cohérence.  

¶ Les constructions de la zone dôhabitat ne pourront sôimplanter ¨ 

moins de 5m depuis la rue de lôEp®e de fa­on ¨ respecter la trame 

urbaine existante  ;  

La zone dôhabitat devra respecter une densit® minimale de 18 logements 

par hecta re.  

è Valorisation des espaces  

¶ En plus des traitements paysagers , des perspectives visuelles 

devront être aménagées depuis la RD937 vers la zone économique et 

les espaces agricoles.  

 

TRADUCTION REGLEMENT AIRE  

Les principes de lôOAP sont consolid®s par les dispositions réglementaires 

suivantes  :  

è Implantation des constructions  : Les constructions ne pourront 

sôimplanter ¨ moins de 5m de la rue de lôEp®e et ¨ moins de 15m de la 

RD937 pour la zone dôhabitat. Pour la zone ®conomique, les 

constructions ne pourront °tre implant®es ¨ moins de 50m de lôaxe 

central de la RD937.  

è Réglementation des hauteurs maximales  : Les hauteurs des 

constructions sont limitées à 15m maximum au sein de la zone  

économique avec des secteurs ne pouvant accueillir des bâtis supérieurs 

à 8m et 12m (voir plan).  

è Éléments du paysage  : les nouvelles constructions doivent sôins®rer dans 

le paysage  existant et le recours aux essences locales en matière de 

plantation diverse est recommandé (cf. la liste jointe des essences 

végétales annexé es au rapp ort de présentation).  

De plus,  

-  Obligation dôimplanter un talus paysager v®g®talis® le long de la frange 

nord de la RD937.  

-  Obligation de planter les franges (haie libre) du projet en lien avec 

lôurbanisation et les espaces agricoles. 

-  Les espaces de stationnement devront recevoir un traitement paysager 

et devront être perméables.  

-  Cr®ation dôune bande paysag¯re de 15m minimum le long de la frange 

sud de la RD937.  
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-  Obligation de végétalisation des espaces délaissés et des espaces entre 

les bâtiments.  

Les matériaux utilisés devront se fondre dans lôenvironnement urbain et 

paysager (article 11).  

è Stationnement  : afin de permettre le stationnement de véhicules sur le 

terrain privé sans empiéter sur le domaine public , la parcelle économique 

doit offrir le nombre de stationnement n®cessaire lôactivit® exerc®e.  

è Voirie  :  la largeur des voiries doit répondre aux usages et aux nécessités 

du projet. Les accès se feront par voie de desserte interne pour la zone 

économique.  

 



 

  



 

Plan Local dôUrbanisme de Sains-en-Gohelle -Orientations dôAm®nagement et de Programmation  

26  

26  

 

 

 

 

 



 

 

4.  OAP 4  : QUARTIER  RESIDENTIEL ï 
RD937 -  RUE BUFFON  

Urbanisation dôun cîur dôilot 

 

CONTEXTE  

Le site b®n®ficie dôune position strat®gique pour lôimplantation dôun nouveau 

quartier dôhabitation, avec la proximit® de commerces dôalimentation, dôune 

micro cr¯che qui va bient¹t sôimplanter et  dôun arrêt de bus, tous deux 

situés le long de lôAvenue Fran­ois Mitterrand, ancienne RD 937. 

Lôaccessibilit® du site est int®ressante dans le sens o½ lôacc¯s peut se faire 

depuis la Rue Buffon, situ®e ¨ lôouest et depuis la RD 937. Pour faciliter le 

maillage pi®ton avec lôarr°t de bus, la micro cr¯che et les commerces de 

proximit®, un emplacement r®serv® est mis en place dôune largeur de 

3.00  m.   

Le futur quartier a pour spécificité de densifier le tissu urbain existant dont 

lôurbanisation est de type village rue. Par lôurbanisation de ce site, la 

commune vient renforcer lôattractivit® de ce secteur du territoire communal 

et valoriser les commerces et la desserte de transport en commun.  

De plus, la limite sud offrant un tracé droit, permet une exploitatio n des 

parcelles agricoles plus simple pour lôagriculteur.  

Lôemplacement strat®gique de ce site offre un cadre de vie int®ressant pour 

les futurs r®sidents, avec non seulement lôacc¯s aux services de la ville 

(desserte, commerces, ®quipement publicé) mais également un accès à la 

nature grâce à la proximité de la zone agricole (limite sud du site).  

Ce secteur représente un potentiel intéressant en matière de nouveaux 

logements pour la commune, qui nécessite cependant une ins 17 ertion 

maitrisée dans son envir onnement.  

Un traitement paysager devra °tre mis en place pour favoriser lôint®gration 

du projet dans son environnement et faciliter lôinterface espace agricole / 

espace urbain.  

La RD937 est classée comme voie à grand circulation et engendre donc une 

inconstructibilit® de 75m de part et dôautre de son axe central quôil 

conviendra de diminuer avec des prescriptions adaptées.  

Lôorientation dôam®nagement et de programmation traduit les objectifs et 

idées du projet de ville dans le P.L.U. sans préjuger des proc édures 

opérationnelles qui seront engagées par la suite.  
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ENJEUX  

Les principaux enjeux de ce secteur sont  :  

è La valorisation des équipements et services existants ou à venir  ;   

è Un travail sur les limites du site en partie sud et ouest afin de faciliter l a 

transition entre lôespace urbain et lôespace agricole ;  

è La gestion des accès avec un accès piéton spécifique au nord de la 

parcelle  ;  

è Lôinsertion paysag¯re des nouvelles constructions dans le paysage. 

è Implanter les constructions avec des préconisations  permettant de 

tamponner les nuisances.  

 

OBJECTIFS  

è Densifier le tissu urbain existant pour pérenniser les commerces et les 

équipements mis au service de la population  ;  

è Aménager un quartier durable, intégré à son environnement  :  

¶ Privilégier les formes urb aines compactes sôint®grant dans le site et 

son environnement  ;  

¶ Concevoir des espaces et des bâtiments économes en ressources 

naturelles et a daptés au changement climatique  ;  

¶ R®duire la place et lôusage de lôautomobile au sein du quartier au 

profit des dép lacements doux, cycles et piétons notamment  ;  

è Aménager des espaces verts conciliant préservation de la biodiversité et 

gestion alternative des eaux pluv iales  autant que possible  ;  

¶ Recourir à des essences locales pour toute plantation pour préserver 

la faun e et la flore locales, et pour faciliter lôint®gration du projet 

dans le paysage  (cf. la liste des végétaux en annexe du P.L.U.)  ;  

è Mettre en place des dispositifs pour les modes «  doux  », avec la création 

dôun emplacement r®serv® permettant un acc¯s rapide à la route 

nationale  ;  

è Prendre en compte les voiries existantes pour faciliter lôint®gration du 
nouveau quartier dans son contexte urbain.  
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HYPOTHESES  

è Montage opérationnel non défini du fait de la multiplicité des 

propriétaires.  

è Implantation des réseau x et modification du  P.L.U. pour urbaniser la 

zone 1 AUH.  

 

PRINCIPES DôAMENAGEMENT  

è Densifier le  tissu urbain existant autour des services, commerces 

et transport en commun  

è Gérer les nuisances liées aux axes de déplacement  

¶ La zone dô®tude est concern®e par la RD937, axe à grande 

circulation, et est donc soumise ¨ la cr®ation dôun document de Loi 

Barnier.  

¶ De ce fait, un recul paysager des constructions  est envisagé en 

façade. Il conviendra de créer une bande paysagère de recul de 15m 

depuis lôaxe central de la RD937.  

è D®velopper les am®nagements en coh®rence avec lôurbanisme en 
place  

¶ Le traitement de la frange en relation avec la rue Buffon devra être 

du même type que sur cette dernière  : trottoir et bande de 

stationnement végétalisée.  

¶ Un front bâti implanté en  retrait devra être créé mêlant des volumes 

et hauteurs différentes de façon à dynamiser la vue urbaine. Les 

hauteurs seront limitées à R+1+C.  

¶ La zone devra °tre am®nag®e sous la forme dôune op®ration 

dôensemble afin dôapporter un maximum de coh®rence. 

è Amé nager une desserte adaptée et sécurisée  

¶ Une voie primaire bouclera la zone dô®tude. Elle se connectera au 

réseau existant  et sera accompagn®e dôun cheminement pi®tonnier et 

dôun traitement paysager. 

¶ Le chemin rural devra être restructuré pour accueillir le s nouveaux 

flux et continuer de laisser passer les engins agricoles.  

¶ Les acc¯s devront °tre s®curis®s pour lôensemble des usagers. 

è Créer un  quartier à dominante résidentielle  

La fonction principale du quartier est lôhabitat.  
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è Prioriser les  modes de déplace ments doux  

Les divers aménagements doivent inciter les habitants à utiliser au 

minimum la voiture, avec la création dôune voie pi®tonne offrant un 

accès direct à la route départemental  et aux pistes cyclables. La 

largeur des voies est à adapter en fonction  des usages  et les 

nécessités du projet. Ces voies suivront les voiries.  

Afin de limiter le stationnement sauvage, deux places de 

stationnement minimum par parcelle sera requis.  

Favoriser lôint®gration des parkings en les diss®minant sur le site afin 

de l imiter leur impact visuel dans le paysage urbain.  

Cependant, des  stationnements sur voiries seront possibles à certains 

endroits pour limiter lôengorgement de lôespace public.  

è Renforcer la trame verte en limite des espaces urbains existants  

en recourant à des essences végétales locales, propice à la faune 

et à la flore  

¶ Implanter des haies sur les interfaces avec les espaces urbanisés et 

les espaces cultivés  

è Promouvoir la qualité environnementale dans les constructions et 

dans les aménagements  

¶ Promouvoir d es formes urbaines économes en espace et en énergie,  

¶ Recourir autant que possible à des éco matériaux et aux énergies 

renouvelables,  

¶ Optimiser les apports solaires et réduire les déperditions thermiques 

en prenant en compte les caractéristiques du site et  les conditions 

climatiques locales,  

¶ Répondre aux préconisations définies par la ville en  matière 

dô®clairage public afin de limiter les pollutions nocturnes et r®duire la 

consommation en énergie,  

¶ Privilégier la gestion alternative des eaux pluviales  aut ant que 

possible .  

 

ORIENTATIONS DE PROG RAMME  

Le potentiel de construction représente 30  logements  / hectare  a minima .  
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TRADUCTION REGLEMENT AIRE  

LôOAP concerne une zone 1AUH qui ne pourra °tre am®nag®e quô¨ partir de 

2017 .  

Les principes de lôOAP sont consolidés par les dispositions réglementaires 

suivantes  :  

è Implantation et volumes des constructions  : lôimplantation en front de 

rue est interdit, afin de faciliter  les haies autant que possible. Un recul de 

15m depuis lôaxe central de la RD937 est pr®conisé. Les constructions ne 

pourront excéder R+1+C.  

è Éléments du paysage  : les nouvelles constructions doivent sôins®rer dans 

le tissu paysager existant et le recours aux essences locales en matière 

de plantation diverse est recommandé (cf. la liste jointe des  essences 

végétales annexées au règlement ).  

Les matériaux utilisés devront se fondre dans lôenvironnement urbain et 

paysager (article 11).  

è Voirie  :  la largeur des voiries doit répondre aux usages et aux nécessités 

du projet. Les accès se feront par v oie de  desserte interne ou via  la 

RD937.  
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ILLUSTRATIONS  

Les ®l®ments pr®sent®s ici nôont aucune valeur r®glementaire. Ils servent ¨ 

montrer les ambiances recherch®es dans le cadre du projet dôam®nagement. 

Ils ont valeur de suggestions et dôinspiration.  
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Exemples possibles de stationnement devant le logement  

  

  

 

Intégration du stationnement sur le domaine public  
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Exemples dôimplantation des 

constructions et des 

stationnements sur une pa rcelle, 

permettant des extensions  

 

 

Travail possible sur les clôtures avec un jeu entre minéral & végétal  

  

  

  



 

Plan Local dôUrbanisme de Sains-en-Gohelle -Orientations dôAm®nagement et de Programmation  

39  

39  

 

Intégration paysagères des techniques  

  

 

Â  
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5.  OAP 5  : QUARTIER RESIDENTIEL ï 
RD937 -  RUE MANNERET  
 

CONTEXTE  

Le site se trou ve dans la partie nord -est  du village. Il est limité au nord par 

la route départementale , ¨ lôest par lôurbanisation (en cours)  et au sud à la 

fois par lôurbanisation et par la zone agricole. Il présente une surface de 2,8 

Ha.  

Le site se situe à proximité du centre ville et  b®n®ficie dôune bonne 

accessibilité avec la route départementale 937  et la rue Manneret. Il se situe 

®galement ¨ proximit® dôune voie pi®tonne (chemin dôun arbre).   

Cette urbanisation permet de conforter le tissu urbai n qui gagne ainsi en 

coh®rence et dôaffirmer les limites du village.  

La RD937 est classée comme voie à grand circulation et engendre donc une 

inconstructibilit® de 75m de part et dôautre de son axe central quôil 

conviendra de diminuer avec des prescriptions adaptées.  

 

ENJE UX  

Les principaux enjeux de ce secteur sont  :  

è Un travail sur les limites du site en partie sud et ouest afin de faciliter la  

transition entre lôespace urbain résidentiel  et lôespace agricole ;  

è La gestion des déplacements et des accès pour préserver la voi e 

piétonne existante  ;  

è Lôinsertion paysag¯re des nouvelles constructions dans le paysage. 

è La cr®ation dôun front b©ti v®g®talis® pr¯s de lôentr®e de ville, 

è La gestion des risques,  

è Le liaisonnement avec les quartiers existants  

è Implanter les constructions av ec des préconisations permettant de 

tamponner les nuisances.  
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OBJECTIFS  

è Densifier le tissu urbain pour affirmer les limites du village  ;  

è Aménager un quartier durable, intégré à son environnement  :  

¶ Privil®gier les formes urbaines compactes sôint®grant dans le site et 

son environnement  ;  

¶ Concevoir des espaces et des bâtiments économes en ressources 

naturelles et a daptés au changement climatique  ;  

è Aménager des espaces verts conciliant préservation de la biodiversité et 

gestion alternative des eaux pluv iales  ;  

¶ Recourir à des essences locales pour toute plantation pour préserver 

la faune et la flore locales, et pour faciliter lôint®gration du projet 

dans le paysage  ;  

è Prendre en compte les voiries existantes pour faciliter lôint®gration du 
nouveau quartier dans  son c ontexte urbain, en interdisant les accès sur 

la voie piétonne située en limite est du projet.   

 

PRINCIPES DôAMENAGEMENT  

LôOAP concerne une zone 1AUH qui ne pourra °tre am®nag®e quô¨ partir de 

2018 .  

  

è Affirmer  lôentr®e de village avec lôurbanisation dôune dent creuse 

è Gérer les nuisances liées aux axes de déplacement  

¶ La zone dô®tude est concern®e par la RD937, axe ¨ grande 

circulation, et est donc soumise ¨ la cr®ation dôun document de Loi 

Barnier.  

¶ De ce fait, un recul paysager des constructions est e nvisagé en 

façade. Il conviendra de créer une bande paysagère de recul de 15m 

depuis lôaxe central de la RD937. 

è D®velopper les am®nagements en coh®rence avec lôurbanisme en 
place  

¶ Un front bâti implanté en retrait devra être créé mêlant des volumes 

et haute urs différentes de façon à dynamiser la vue urbaine. Les 

hauteurs seront limitées à R+1+C.  

¶ La zone devra °tre am®nag®e sous la forme dôune op®ration 

dôensemble afin dôapporter un maximum de coh®rence. 
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è Aménager une desserte adaptée et sécurisée  

¶ Une voie pri maire bouclera la zone dô®tude. Elle se connectera au 

r®seau existant et sera accompagn®e dôun cheminement pi®tonnier et 

dôun traitement paysager. 

¶ Le chemin rural devra être restructuré pour accueillir les nouveaux 

flux et continuer de laisser passer les e ngins agricoles.  

¶ Les acc¯s devront °tre s®curis®s pour lôensemble des usagers. 

è Préserver la voie piétonne existant e, en limite est du site, en 

favorisant les accès carrossables depuis la route départementale 

937  ou la rue Manneret  (à restructurer)  

è Conserve r la possibilité de desserte agricole de la rue Manneret  

è Renforcer la trame verte en limite des espaces urbains existants 

en recourant à des essences végétales locales, propice à la faune 

et à la flore  

¶ Implanter des haies sur les interfaces avec les espace s urbanisés 

et les espaces cultivés  

è Promouvoir la qualité environnementale dans les constructions et 

dans les aménagements  

¶ Promouvoir des formes urbaines économes en espace et en énergie,  

¶ Recourir autant que possible à des éco matériaux et aux énergies 

ren ouvelables,  

¶ Optimiser les apports solaires et réduire les déperditions thermiques 

en prenant en compte les caractéristiques du site et les conditions 

climatiques locales,  

¶ Répondre aux préconisations définies par la ville en matière 

dô®clairage public afin de limiter les pollutions nocturnes et réduire la 

consommation en énergie,  

¶ Privilégier la gestion alternative des eaux pluviales.  

¶ Recréer la trame urbaine et paysagère existante le long de la RD937 

au sein des projets récents,  

¶ R®aliser une op®ration dôensemble cohérente.  

 

ORIENTATIONS DE PROG RAMME  

Le potentiel de construction représente 30  logements  / hectare .  
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TRADUCTION REGLEMENT AIRE  

LôOAP concerne une zone 1AUH.  

Les principes de lôOAP sont consolid®s par les dispositions r®glementaires 

suivantes  :  

è Implantation et hauteur des constructions  : lôimplantation en front de rue 

est interdit, afin de préserver les haies existantes autant que possible. 

Un recul de 15m depuis lôaxe central de la RD937 est préconisé. Les 

constructions ne pourront excéder R+1+ C. 

è Éléments du paysage  : les nouvelles constructions doivent sôins®rer dans 

le tissu paysager existant et le recours aux essences locales en matière 

de plantation diverse est recommandé (cf. la liste jointe des essences 

végétales annexées au règlement).  

Les matériaux utilisés devront se fondre dans lôenvironnement urbain et 

paysager (article 11).  

è Voirie  :  la largeur des voiries doit répondre aux usag es et aux nécessités 

du projet. Les accès se fero nt par voie de desserte interne ou via la 

RD937.  
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ILLUSTRATIONS  

Les ®l®ments pr®sent®s ici nôont aucune valeur r®glementaire. Ils servent ¨ 

montrer les ambiances recherch®es dans le cadre du projet dôam®nagement. 

Ils ont valeur de suggestions et dôinspiration.  
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Exemples possibles de stationnement devant le logement  

  

  

 

Intégration du stationnement sur le domaine public  
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Exemples dôimplantation des 

constructions et des 

stationnements sur une parcelle, 

permettant des extensions  

 

 

Travai l possible sur les clôtures avec un jeu entre minéral & végétal  
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Intégration paysagères des techniques  

  

 

Â  
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6.  OAP 6  : TRAME VERTE ET BLEUE  
 

CONTEXTE  

La commune de Sains en Gohelle présente une trame verte et bleue liée 

notamment a u passé minier de la commune.  

La trame verte est constitu®e par lôinterface entre limites urbaines et limites 

agricoles, par les boisements et le parc urbain.  

La trame bleue se constitue progressivement au niveau du terril.  

Toutefois, la trame verte et b leue est liée également aux aménagements et 

projets de la commune voisine Hersin -Coupigny.  

 

ENJEUX  

Les principaux enjeux de ce secteur sont  :  

è Préserver les milieux naturels (boisements, parc urbain)  ;  

è Conforter les continuités paysagères et écologiques su r tout le territoire 

communal  ;  

è Concilier les enjeux ®cologiques et lôaccueil du public au sein de la trame 
verte et bleue.  

 

OBJECTIFS  

è Préserver les réservoirs de biodiversité , les continuités écologiques  et 

limiter le morcellement des espaces naturels et  agricoles  

¶ Privilégier les essences végétales locales (cf. la liste des végétaux en 

annexe du règlement)  ;  

¶ Maintenir la découverte de la trame verte et bleue par les habitants 

et les visiteurs extérieurs à la commune, grâce aux chemins 

sô®tendant ¨ lôext®rieur de la ville et reliant les principaux espaces 

verts, naturels et agricoles de la commune  ;  

¶ Renforcer la trame verte Avenue François Mitterrand, ancienne RD 

937.  

è Valoriser la trame bleue  

¶ Proscrire les aménagements pouvant impliquer la détérioration d e 

lô®tang situ® dans le terril ;  
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¶ Dans tous les nouveaux projets urbains, concevoir des 

aménagements paysagers participant, autant que possible, à la 

gestion des eaux pluviales (rétention, infiltration, épuration) et 

utiliser les ouvrages dôassainissement pour préserver et développer la 

biodiversité dans les quartiers  ;  

¶ Promouvoir la récupération des eaux pluviales pour des usages 

extérieurs.  

è Valoriser le rôle des espaces agricoles au sein de la trame verte et bleue  

¶ Créer des espaces de transition entre les  zones à urbaniser et les 

terres agricoles  : plantations linéaires ou diffuses, de haies, vergers, 

boisement (en conservant des continuités visuelles entre les zones 

urbanisées et les espaces agricoles voisins)  ;  

¶ Préserver les éléments végétaux et bâtis pr ésents en zone agricole et 

contribuant à la biodiversité (arbres isolés, boisement relictuel, 

foss®s, grangesé).  

è Faire de la trame verte et bleue un élément structurant de la composition 

des projets urbains  

¶ Désenclaver et intégrer les éléments existants d e la trame verte et 

bleue (haies, boisements, foss®sé) dans les projets ;  

¶ Sôappuyer sur le traitement paysager des espaces publics 

(requalification des grands axes et nouveaux espaces publics) pour 

étendre la trame verte et bleue dans les quartiers  ;  

¶ Valoriser les parcours de lôeau dans la conception du projet, avec par 

exemple la création de noues, de bassins paysagersé ;  

¶ Favoriser la présence de la nature en ville et limiter 

lôimperm®abilisation des sols en v®g®talisant les espaces de 

stationnement et l es espaces bâtis (murs, terrasses, toitures 

végétalisées)  ;  

¶ Mettre ¨ profit les op®rations dôam®nagement urbain pour compl®ter 

le réseau existant de cheminements reliant les quartiers et les 

principaux espaces verts publics et naturels de la commune.  

 

PRI NCIPES DôAMENAGEMENT 

LôOAP concerne lôensemble du territoire communal.  
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7.  OAP 7  : PATRIMOINE  MINIER ET AUTRE 
PATRIMOINE  REMARQUABLE  
 

CONTEXTE  

La commune de Sains en Gohelle est fortement dotée en patrimoine de 

qualité et reconnu.  

Son passé minier est dé sormais mis ¨ lôhonneur bien que les chevalements  

et b©timents industriels miniers aient aujourdôhui disparus. La cit® mini¯re 

10, de type pavillonnaire, est un très bel ensemble architectural, 

sôorganisant autour de lôavenue Charles de Foucault, avec son dispensaire, 

ses écoles, son presbytère. Grâce à sa qualité, la cité 10 bénéficie tout 

comme dôautres ®l®ments du patrimoine minier r®gional, dôun classement au 

patrimoine mondial de lôUNESCO.  

Dans la cité 10, se trouvent notamment  :  

¶ Lô®glise Saint Marguerite, qui est une église désacralisée,  

¶ Lôancienne ®cole m®nag¯re, qui est devenue ensuite les anciens 

services techniques .  

 

Dôautres ®l®ments, non miniers, sont également à préserver  :  

¶ Lôespace Mac® et lô®cole de musique,  

¶ Le groupe scolaire  

¶ Une maison in dividuelle en pierre de taille,  

¶ La ferme Charlemagne,  

¶ Une ferme particulière datant de 1848,  

¶ La fa­ade dôune maison particuli¯re en pierres blanches, 

¶ Dôanciennes ®tables en pierres blanches, 

¶ La fa­ade dôune ferme, 

¶ Le château Bacon,  

¶ La chapelle Sainte Apoll ine,  

¶ Un mur,  
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¶ Muret avec des portraits de personnes sculptés datant de la Seconde 

Guerre Mondiale,  

¶ 3 maisons de maîtres,  

¶ Lô®glise Saint Vaast.  

 

Sôajoute ®galement un ®l®ment particulier : le rond -point dit de la Tour 

Eiffel.  

Lôensemble des ®l®ments patrimoniaux est par ailleurs indiqué sur le  

plan de zonage et r®f®renc® au titre de lôarticle L.123- 1 - 5.III.2° du 

Code de lôUrbanisme.  

 

ENJEUX  

Les principaux enjeux sont  :  

è Pr®server lôhistoire de la commune et de la région , 

è Sôapproprier lôhistoire h®rit®e,  

è Préserver son patrimoine en lien avec les communes voisines.  

 

OBJECTIFS  

è Valoriser le patrimoine minier  en lien avec les territoires environnants :  

o Maintenir les cavaliers miniers,  

o Valoriser les terrils restants et prendre en compte leur 

évolution «  naturell e è (apparition dôun plan dôeau et 

dôune faune associ®e), 

o Préserver les fosses et les derniers bâtiments existants 

présents sur le territoire communal,  

o Préserver les maisons minières des destructions, 

dégradations, pour en favoriser la valorisation et la 

préservation,  

è Préserver les autres éléments du patrimoine  :  

o Préserver certaines constructions remarquables,  

o Pr®server lôhistoire de la commune, avec la ferme 

Charlemagne, dernier t®moin dôune commune qui fut 

autrefois rurale.  
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PRINCIPES DôAMENAGEMENT  

Le pat rimoine minier est à préserver dans un cadre plus général, avec les 

communes voisines, avec lôaccompagnement du Bassin Minier.  
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8.  OAP 8 : AMENAGEMENT DôUN SITE 
MIXTE  

 

 
CONTEXTE  

 

La commune de Sains -en-Gohelle densifie son tissu urbain et cherche à 

valoriser les dents creuses existantes par une urbanisation de qualité.  

Le site , de 0,58  Ha,  se situe au nord du territoire et est stratégiquement 

intéressant du fait de la proximité avec une g rande surface, un arrêt de bus 

et de la crèche.  

 

 

ENJEUX  
 

Les principaux enjeux sont :  

 

è Aménager en cohérence avec un  équipement existant ,  

è Valoriser la dent creuse située à proximité pour densifier le tissu 

urbain.  

 

è Prendre en compte les enjeux environnementaux,  

 

 

OBJECTIFS  

 

è Urbaniser une dent creuse ex istante de manière pertinente :  

o Offrir du stationnement à la crèche,  

o Faciliter et s®curiser lôacc¯s au site,  

o Faire cohabiter équipement , activités légères et/ou habitat,   

o Créer des  activités économiques  afin de faire vivre ce secteur communal , 

  

o Desservir la zone de façon sécurisée . 

 

è Favoriser lôinsertion du projet dans le paysage :  

o Recourir à des essences locales pour créer une limite paysagère entre 

espace agricole et espace urbain.  

o Prendre en compte le passage dôun corridor minier afin de valoriser le 

patrimoine communal.  
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PRINCIPES DôAMENAGEMENT  

Le patrimoine minier est à préserver.  

Les trames végétales à développer devront se baser sur les trames 

existantes aux alentours  (l e long des voies Foch et Clémenceau ) pour 

réaliser les interfaces . 

Les différentes vocations devront être bien définies et bien délimités de 

façon  à faciliter la lecture et à optimiser la sécurité . 

La desserte devra être agréable et sécurisée et se rattacher au réseau 

existant de façon sécurisée.  Un bouclage viaire de la zone sera mis en place.  

Le site n e devra pas forc®ment faire lôobjet dôune op®ration dôensemble, 

certaines constructions devant être démolies.  
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9.  OAP 9  : CITE MINIERE 10 ï 
RENOUVELLEMENT URBAI N 
 

CONTEXTE  

La commune de Sains en Gohelle est fortement dotée en patrimoine d e 

qualité et reconnu.  

Son pass® minier est d®sormais mis ¨ lôhonneur bien que les chevalements 

et b©timents industriels miniers aient aujourdôhui disparus. La cit® mini¯re 

10, de type pavillonnaire, est un très bel ensemble architectural, 

sôorganisant autour de lôavenue Charles de Foucault, avec son dispensaire, 

ses écoles, son presbytère. Grâce à sa qualité, la cité 10 bénéficie tout 

comme dôautres ®l®ments du patrimoine minier r®gional, dôun classement au 

patrimoine mondial de lôUNESCO. La zone dô®tude représente 0,9 Ha.  

Dans la cité 10, se trouvent notamment  :  

¶ Lô®glise Saint Marguerite, qui est une ®glise d®sacralis®e, 

¶ Lôancienne ®cole m®nag¯re, qui est devenue ensuite les anciens 

services techniques.  

Dôautres ®l®ments, non miniers, sont ®galement ¨ pr®server  :  

¶ Lôespace Mac®, 

¶ Une maison individuelle en pierre de taille,  

¶ La ferme Charlemagne,  

¶ Une ferme particulière datant de 1848,  

¶ La fa­ade dôune maison particuli¯re en pierres blanches, 

¶ Dôanciennes ®tables en pierres blanches, 

¶ La fa­ade dôune ferme, 

¶ Le ch âteau Bacon,  

¶ La chapelle Apolline,  

¶ Lô®glise Saint Vaast.  
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ENJEUX  

Les principaux enjeux sont  :  

è Pr®server lôhistoire de la cit® mini¯re, de la commune et de la région,  

è Sôapproprier lôhistoire h®rit®e de lôexploitation du charbon, 

è Préserver son patrimoine en lien avec les communes voisines.  

è Maintenir lôidentit® locale lors dôop®rations neuves.  

 

OBJECTIFS  

è Valoriser le patrimoine minier  :  

o Maintenir le  caractère de la cité 10 ,  

o Préserver les maisons minières des destructions, 

dégradations, pour en favoriser l a valorisation et la 

préservation,  

o Renouveler le secteur dégradé,  

o Prendre en compte  la trame urbaine, architecturale et 

paysagère de la cité 10,  

o Liaisonner le projet avec les équipements et les 

commerces,  

 

PRINCIPES DôAMENAGEMENT  

Le patrimoine minier est à préserver .  

Il conviendra de re produire  le recul dôimplantation des constructions existant 

au sein de la cité 10  pour les futures constructions implantées le long de 

lôavenue Foch et de la rue de Nice. 

Les trames végétales existantes devront être maintenu es ou restaur ées : 

alignements dôarbres le long des voies Foch et Cl®menceau. 

Les logements devront b®n®ficier de mat®riaux (briques, tuiles,é) et de 

hauteurs  (R+ 1+ C, toitures 2 pans,é) similaires aux constructions existantes 

de la cité 10.  Les matériaux c ontemporains pourront être utilisés à condition 

quôils sôint¯grent dans le contexte urbain, architectural et paysager. 

Les constructions existantes au sein de la zone devront être démolies avant 

son aménagement.  
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Lôam®nagement de la zone ne pourra se faire que sous la forme dôune 

op®ration dôensemble de fa­on ¨ favoriser la coh®rence urbaine et 

architecturale.  
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